
Nom :‌
Prénom :‌
Raison sociale :‌
Siret : 

Adresse professionnelle :‌
CP / Ville: 

Téléphone :‌

Mail : 

Mode de financement envisagé :   
  �               OPCO, précisez : 

  �               Autofinancement 

               Autres, précisez :                                                 

‘STAGES PRO’ 2026‌
Bulletin
d’inscription 
Stages limités à 6 participants, 4 au minimum. ‌Inscrivez-vous le plus tôt possible !‌

Pré-réservez votre place par mail en renvoyant la fiche d’inscription à
télécharger ici => un devis vous sera renvoyé rapidement.‌

Envoyez un chèque de 30% du montant total à l’ordre de la Maison de la‌
‌Céramique et le devis signé avec “Bon pour accord “ pour bloquer votre‌
‌place.‌  

Voir les Conditions générales de vente au‌ verso.‌ 

CONTACT‌  
Margot PEYRARD‌

Assistante formation 
assistanteformation@maisondelaceramique.fr 

04 75 50 50 85 

Stage choisi : 

Dates du stage : 

Siret : 499 840 163 00012 – APE : 8413Z                                                                                                 
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 82 26 01641 26
auprès du préfet de la région Rhône Alpes. Cet agrément ne vaut pas agrément de l'état.                           Version 15/04/2026                                                   

Comment avez vous pris connaissance de
cette formation :‌                                            

  Par un mail de nos services 

  �Parce que vous êtes adhérent à d’Argiles 

  Autres, précisez :                                                 

mailto:assistanteformation@maisondelaceramique.fr
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